MINISTERE DE LA SANTE REPUBUQUE DE COTE D'IVOIRE
ET DE I-HYGIENE PUBUQUE UNJON-DISCIPIINE-  TRAVAIL

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU
PREMIER MINISTRE CHARGE DE
L'ECONOMIE ET DES FINANCES

MINISTERE DE LA FAMILLE ET DES
AFFAIRES SOCIALES

Vil
Vu
Vu

Vu

Vu

Deeret n° 2006-233 du31l juillet 2006

madifiant le decret n° 2002-447 du 16 septembre
2002 porta~t creation, organisation, attributions et
fonctionnerment du Comite National de
Coordinatic;.n du Fonds Mondial de Lutte contre le
SIDA, la Tul:>erculose etle Paludisme (CNCF/STP)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQLJe

du Ministre de la Sante et de I'Hygiene Pu blique
du Ministre Delegue aupres du Premier Ministre charge de I'Economie et des

Finances:'
du Ministre de Ja Lutte eontre le SIDA ;
du Ministre de la Famille et de Affaires So ciales ;

la Constitution ;

le Deeret n02005-558du05 Deeembre 200'5 portant nomination du Premier Ministre ;

le Deeret n02005-800 du 28 Deeembre 2005 portant nomination des Membres du
Gouvernemerit;

le Deeret n02006-03 du 25 Janvier 2006 portant attributions des Membres du
Gouvemement;

le Deere,tn02002-447 du 1~ ~epte_mbre 2CD02,po~an.t creation, grganiSa~ion, attributions et
. fonctlonnement du Comlte National de Coordination du Fon~s Mondlal de Lutte contre

le SIDA, fa Tuberculose et le Paludisme (CNCF/STP) ;



Afin de concilier les nouvelles Directives du Fonds Mondial de Lutte, la Tuberculose
et le Paludisme avec les dispositions legales et reglementaires natlonales, le decret
n° 2002-~7 du 16- septembre 2002 portant creation, organisation, attributions et
fonctionnement du Comite National de Coordination du Fonds Mondial de lutte
contre le SIDA,/a Tuberculose et le Paludisme (CNCF/STP) ou CCM (Country
Coordination Mechanism) Cote d'ivoire est modifie comme suit :

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENFRAIES.

Il est cree une Instance de Coordination Nationale pour le Programme du Fonds
Mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme denommee CCM

.Céte d'lvoire.

Le CeM Cote d'/voire a pour objet de coordonner les propositions nationales et,
d'assurer le suivi de la mise en CBuvre des projets' finances par le Fonds Mondia/
dans le domaine de la lutte contre le SIDA, la Tuberculose etle Paludisme ainsi que
la supervision des ressources allouees par Ie Fonds Mondial.

Le CCM Cote d'ivoire partidpe egalement a l'elaboration des projets regionaux en.
collaboration avec les GCMs des pays concemes. . :

Le CCM Cote divoire est domidlie dans le District d'Abidjan en Coted'ivoire etpeut
etre transfere en tout autre lieu.du territoire national.

les subventions de !'Etat ;
les subventions du Fonds MondiaJ de lutte contre le SIDA, la Tuberculose

et le Paludisme ;
les appuis des partenaires au developpement ;

les dons et legs.

Le CCM Ce6te dlvoire a pour miSSlon principale de fixer et de determiner les
orientations specifiques concernant ['utilisation des ressources mises d disposition
par le Fonds Mondial dans le cadre de la lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le

Paludisme.



coordonner la redaction et l'introduction des propositions pays;

participer aux soumissions r$gionales ;

choisir le (s) Recipiendaire (s) Principal (aux);

suivre la mise en ceuvre des programmes;

approuver les plans d'execution ;

approuverles modificationsdesplans d'execution;

evaluer la performance des programmes et celie du ou desB$netjciaires
Principau:x ;

introduire la demande de reconduction du financement ;

mobiliser des ressources provenant d'autres donateurs ;

s'assurer du lien et de lacoherence entre le-soutien financier du Fonds
Mondial etles autres .programmes de developpement et d'assistance
sanitaire;

promouvoir le partenariat ;

assurerla diffusion des informations

TITRE 2 ; DE L'ORGANISATIONDU  CCM_ COTE QIVOIRE

Le CCM Cote d'lvoire s'appuie pour son fonctionnem~nt sur les organes suivants :

I'Assemblee Generale ;
le Bureau;

le Secretariat Permanent;
le Groupe Technique d'Elaboration de.sPropositions (GTEP) ;

le Groupe Technique d'Examens des Soumissionsdes Projets (GTESP).

ITRE 3. Du FONCTIONNEMENT  ou GGM COTE QIVOIRE

CHAPITRE | ZL'ASSEMBLEE GENERALE

L'Assemblee Generale est l'organe deliberant du CCMC6te  d'ivoire_ Elre est
composee des representants des institutions suivantes:

les institutions publiques,

le secteur prive,

la societe Civile,

les partenaires au developpement.

La composition et les modalites de fonctionnement de I'Assemblee Generale sont
fixees par arrete du Ministre en charge de la sante et le reglement interieur adopte
par le CCM Cote divoire_ Le fonctionnement. doit etre en adequation avec: les

directives du Fonds Mondial.



CHAPITRE 1I; LE BUREAU
ARTICLE 10 : Composition
Le CCM Cote d'ivoire dispose d'un bureau compose comme suit:

le President, le Ministre en charge de /a sante au son representant;

trois (03) vice-presidents respectivement issus du Secteur Prive, de la
Societe Civile etdu college des Partenaires audevefoppement ;

le secretaire permanent. ;.

le (s) recipiendaire (s) principal (aux).

La -composition et /es modaiites de fonctionnementdu Bureau sont fixees par arrete
du Ministre en charge de la sante et le reglement interieur adopte par le CCM Cote
d'lvoire. Le fonctionnement:doH etreen adequation avec fes direGtives du Fonds
Mondial.

CHAPITRE Il ; LE SECRETARIAT PERMANENT

Le Secretariat Permanent est charge de la gestion quotidienne des activites du GeM
Cote d'lvoire. '

La composition et les modalites de fonctionnement du Secretariat Permanent sont
fixees par arrete du Ministre en charge de la sante ef le reglement interieur adopte
par le GCM Cote d'ivoire. Le fonctionnement doit etre en- adequation avec les
directives du Fonds Mondial.

CHAP/TRE IV: LE GROUPE TECHNIQUE O'FI ABORATION DES PROPOSITIONS
(GTEP}

Le Groupe Technique d'Elaboration des Propositions est constitue d'Experts, ayant
une experience et une connaissance averees desthematiques VIHISIDA,
Tuberculose et Paludisme, ainsi qu'une experience en matiere d'elaboration et de

conduite de Plojets.

Le Groupe Technique d'Elaboration des Propositions est charge d'elaborer les
propositions nationales d soumettre au Fonds Mondial.

Les critere5 de designation des membres et les modalites de fonctionnement du
Groupe Technique d'Elaboration des Propositions 50nt fixes par arrete du Ministre
en charge de la sante...



CHAPITRE V! LE GROUPE TECHNIQUE D'EXAMEN DES SOUMISSIONS DES
PROJFTS (GTESP)

Le Groupe Technique d'Examen des Soumissions des Projets est constitue
d'Experts, ayant une experience et une connaissance averees des thematiques
VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme, ainsi qu'une experience en matiere
d'elaboration et de conduite de projets.

Le Groupe Technique d'Examen des Soumissions des Projets est charge d'examiner
.les soumissions selon les <literes definis par le' Fonds Mondial et sur la base des
priorites definies par les plans strategiqgues gouvernementaux de luttecontre le SIDA,
la Tuberculose, le Paludisme.

Les criteres de designation des membres' et les modalites. de fonctionnement du
Groupe Technique d'Examen des Soumissions sont nx$s par un arrete du Ministre
en charge de la sante.

TITRE 1V: DISPOSITIONS EINALES

Le present decret abroge: toutes dispositionsanterieures contraires, notamment
eelles du decret W 2002-447 du 16 septembre 2002 portant creation, organisation,
attributions et fonctionnement du Comite National de Coordination du Fonds Mondiaf
de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et lePal~djsme (CNCF/STP).

Le Ministre de la Sante et de fHygiene Pubtique, le Ministre de la Lutte contre le
SIDA, le Ministre de la Famille et des Affaires Sociales et Le Ministre Oelegue aupres
du Premier Ministre, charge de I'Economie et des Finances sont charges, chacun en
ce qui le concerne, de I'execution du present decret, qui sera publie au journal officiel
de la Republique de Cote d'ivoire.

Copie ceflitec contorme d I'original Fait d Abidjan, le 31 juillet 2006
le Secreroire Geo€ral du Gouvernemenl



